
OBJECTIF n°1 : 
CONFORTER LE RÔLE DE L’ECOLE

• Axe 1 : Renforcer la mixité sociale et 
scolaire comme levier de la réussite 
éducative

• Axe 2: Prévenir le décrochage scolaire, 
préserver les destins ouverts des 
enfants & des jeunes 

• Axe 3: Faire de la transition écologique 
de l’école un appui en réponse aux 
enjeux de santé globale des enfants & 
des jeunes

OBJECTIF n°2 :
PROMOUVOIR LA CONTINUITE 

EDUCATIVE

• Axe 4: Conforter les parents dans tous 
les lieux d’éducation et les soutenir 
dans leur rôle d’éducateur 

• Axe 5: Renforcer la continuité entre les 
temps éducatifs formels et non 
formels, porter une attention toute 
particulière aux transitions

• Axe 6: Développer le recours aux 
loisirs périscolaires et extrascolaires 
dans les quartiers prioritaires

OBJECTIF n°3 : 
OUVRIR LE CHAMP DES POSSIBLES 

• Axe 7: Encourager la participation 
citoyenne et le pouvoir d’agir des 
enfants & des jeunes

• Axe 8: Outiller les enfants, les jeunes 
et leurs familles dans leur recours aux 
droits pour faciliter les mobilités 
notamment dans le champ numérique

• Axe 9: Favoriser l’ouverture culturelle, 
sociale et professionnelle des enfants 
& des jeunes (notamment par l’orientation 
et le lien avec le monde professionnel)

Trois objectifs nationaux déclinés en neuf axes structurants 

Un cadre stratégique : 9 axes portant l’ambition globale de la Cité Educative de Lyon, issus de la 
convention territoriale de Lyon (projets de territoire), du projet éducatif Lyonnais, et d’autres 
dispositifs s’adressant aux 0-25 ans
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